










autant de missions que les consortiums privés exécutent.. pour plusieurs mllllons d'euros, afin de gérer 
ces nouvelles prisons. Ces groupements d'entreprises peuvent-lis être pointés du doigt par retat belge 
pour de potemtels manquements énergétiques? 
Un rappon de la Cour des comptes publié en Juin 2023. qui pone sur les premiers contrats DBFM, 
mentionne• qu'à la différence de la maintenance qui reste à la charge du prestataire, les coûts 
énergétiques sont supponés par l'Etat( ... ) SI les performances sont lnfl!rleures aux attentes. l'Etat en 
supporte donc les conséquences et le prestataire n·est pas pl!na!lsl! •. Le panenalre privé n·a donc pas de 
réel Incitant � réduire les coOts énergétiques vu qu'd la fin ... C'est toujours re1at qui assume ta 
douloureuse fatture.
Le rapport pose également le constat que les• performances énergétiques ne sont pas encadrées par 
un SLA ( un accord de niveau de service . NDLR), ce qui empêche de contr6ler que le niveau de 
performance souhaité est atteint•· Selon la Cour des comptes, fa Régie des Bâtiments devrait prévoir. 
lors de rélaboralion des critères d'attribution, un mécanisme qui permettrait de responsabiliser le 
soumisslonnatre sur l'atteinte des perlor"mances annoncées dans .son offre. Questionnée sur ce point. la 
Régie assure avoir pris conscience du problème : • l'expérience de chaque projet est toujours mise à 
pl'Oflt pour les cahiers des charges de performances suivants. Ainsi. pour les nouvelles prisons, depuis le 
projet de Vresse•sur•Semois, en ptus du S)'Stème de comptage énefgétlque. un système d'amende en cas 
de non,respect des engagements en tetmes de durablllté est repris dans nos cahiers de charges. Il 
petmct de vérifier que les engagements au moment de l�ffre du soumfsslonnaîre retenu soient 
respectés une fats rétablissement ouvert. Les exigences en matière de durablllté sont également ptus 
chlffrée-s qu'auparavant. ce qui permet une plus grande objectivité . ., 


